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cosmopolites peuvent, all6ger le d6ficit de l6gitimit6 tout en aidant
les diff6rent. Etat* i confronter les tensions cr66es par la globalisa-
tion financidre (39). Evidemment, ceci est plus fa"ite a i ire qu,a
faire;et une telle proposition ne manquerait pas de rencontrer l,op-
position farouche des int6r6ts corporatifs transnationaux qui prefd-
rent jouir de la plus grande libert6 de profits sur les march6s mon-
diaux. Egalement, la gouvernance coop6rative et l 'abrogation des
pr6rogatives nationales qu'elle requiert reste sans doute l,obstacle le
plus important dans le d6veloppement d'institutions d6mocratiques
et de l ' imputabil it6 aux niveaux r6gional et global (sp6cialement
pour les Etats forts actuels). N6anmoins, ces difficult6s ne dimi-
nuent en rien les avantages potentiels de telles d.6mocraties cosmo-
polites si les efforts actuels pour r6former I'architecture financidre
globale n'arrivent pas d, s'attaquer aux probldmes soulev6s dans cet
article' somme toute, comme d, Bretton woods, une solution aux
tensions socio-polit iques et aux probldmes de l6gitimit6 associ6s d,
I ' int6gration financidre s'avdre n6cessaire, tout comme s,averent
n6cessaires des formes l6gitimes de gouvernance financidre globale.

(39) L'id6e d'une d6mocratie cosmopolite en tant que solution r6gionale et globale au d6fir: it
dimotrratique est mise tle I 'avant dans ianres BoslreN, < lnternationai Reginres ancl Denrocratic

3:""j:rt]-""". 'Pnlit ical 
Ec,uaritv and rnfluence in Grobal rnstitutions t. Inrernationar, AJfairs,vol. 

^/D. 
rr 3. t999. pp. {99 513; D 

{ElD, Denrocrar:y and the Globql Order, op. cir., note lg.pp .  267 82 :  D.  Hnr r r .  rDemocracy  and Globa l isa t ion i ' ,  loc .  u r . .  no te  32 .
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< En iilenti,Jia,nt le bi,en cornrnun au bien priue.

c'est une sociitd., non pas d'hommes libres, mais de

tyrans et ainsi Ie peupLe tout entier deuient comme

un tyran qui se mineront les uns les autres par la

force, et oir, Ie che.J dttentuel, n'est que le plus astu,cieur

et I,e plus fort parmi les tyrans, les sujets eu:r m6mes

n'dta'nt que d,es tyrans Jrustris? tt (ll.

Les frustrations exprim6es actuellement face aux abus des diri-

geants des entreprises illustrent un puissa,nt sentiment de malaise

par rapport ri, l 'evolution des 6conomies de march6s. Non seulement

le secteur priv6 d6goit-i l  les attentes des soci6t6s et de la commu-

naut6 internationale en matidre de justice sociale mais egalement les

attentes relatives d, la stabil it6 et au progrds 6conomiques ainsi que

les attentes des investisseurs. I\Iais n'est-ce pas la nature du capita-

lisme de cr6er des in6galit6s et < to make progress in fits and

starts u (2) ? N'est-ce pas le prix du progrds que de voir, suivant les

cycles 6conomiques, les sentiments d'euphorie et de croissance c6der

la place d, des sentiments d'ins6curit6 et de frustration ? Doit-on

r6sister d intervenir en supposant, qu'un r66quil ibrage s'op6rera

naturellemenL? La r6alit6 est qu'il n'y rien de naturel dans le fonc-

tionnement des march6s et que les enjeux actuels s'expliquent

avant tout par la confiance excessive dont les institutions ont fait

preuve d, l'6gard du processus concurrentiel et de l'initiative priv6e'

(l ) Ohartes Ds KowrNcr, De Iu primauli '  d'u bien commun, Quebec, Editions de l ' l lniversit6

Lava l ,  F ides ,  194: ) ,  p .  19 .
(2) r Thumped >, The llconomist. 13 l9 juil let 2002
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ce n'est pas la premiire fois que cela se produit et les dangers d,une
d6rive sont si importants qu'un retour de balancier en ]a.reur de
l'action publique et collective semble non seulement n6cessaire mais
6galement in6vitable si l 'on veut atteindre un certain 6quil ibre. cet
6quilibre ne saurait otre qu'imparfait et 6ph6mdre mais n,est-ce pas
6galement Ia nature m6me des 6conomies de march6 que d.e
constamment mettre les institutions au d6fi. de r6clamer des rdgles
et des protections et de s'empresser de les contourner et de les
depasser ? Les institutions 6conomiques doivent sans cesse evoluer
et actuellement elles sont interpeil6es par Ia n6cessit6 de poser cer-
taines l imites d l ' identif ication excessive du bien commun au bien
priv6.

Loin de faire disparaitre les espaces nationaux, les fractures
sociales et de favoriser l '6mergence d'un vil lage global, le capita-
lisme global fait entrer les soci6t6s et la communaut6 internationale
dans une crise morale dont l'ampleur et la port6e rendent le thdme
de cet ouvrage, le Bien commun cornrne rdponse Ttotitique d, ra mond,ia-
l isation, des plus pertinents (3). La question de la legitimit6 du capi-
talisme et de la modernit6 lib6rale souldve des controverses et d,in-
tenses d6bats qui appellent une r6flexion sur une nouvelle 6thique
6conomique et, sur les institutions requises pour encadrer l,6conomie
mondiale. Dans ce XXI. sidcle qui s,&morce dans un climat de
grande ins6curit6, de turbulences et de crimes dconomiques, force
est de constater l 'urgence de relever ce d6fi pour donner d, r '6cono-
mie un visage humain qui en ferait un v6ritable moteur d'intesra-
t ion.

Poser la question du bien commun dans le cadre des transfbrma_
tions et des enjeux actuels que pose la mondialisation revient essen*
tiellement d, questionner la gouvernance et la r6gulation de l,6cono_
mie mondiale dans un contexte de profonds 

"hangements 
sur les

plans 6conomiques, sociaux, polit iques et juridiquer. U' d6bat sur
la gouvernance est amorc6 mais ce concept encore mal d6fini, tantOt
teint6 de technicit6 de gestionnaire, tant6t enrob6 d'id6al d6mocra-
tique, met en opposition diverses perspectives sur le r6le des institu-
tions, des acteurs et de l 'action colleciive, ainsi que sur les obiectifs

(3) Pet'er J Bucrrsv et llrark crssoN, r The lloral Basis of Global capitalism t, Internatiott.alJou rna l . o f t heEconomtcso ! f l us i ness . I g l  8 , " ' 2 . j u i , e t z r i o r , pp .30 r2T .Bu t k reye t cass ' non t ,

1ll,litjl": 
soulign6 le fait que ledeclin de.l'et'hiiue rerigieuse juxtapos6e d, la giobalisarion 6conomrque proyoque une crise morale du capitalisme global.

CONCURR,ENCD ET BIEN COMMUN 221

d poursuivre et les moyens permettant de les atteindre. Ceci ne doit
pa,s nous surprendre tant il existe de fortes divergences et de nom-
breuses ambiguit6s sur la fagon d'appr6hender la mondialisation et
les enjeux 6conomiques, polit iques, juridiques et sociaux qui en
d6coulent. Pr6cisons que nous parlerons de globalisation plut6t que

de mondialisation pour faire r6f6rence i, un ph6nomdne qui : l) est
au centre des transformations de l'6conomie mondiale depuis une
vingtaine d'ann6es; 2) a comme vecteur principal le d6veloppement

ph6nom6nal des firmes multinationales et des mouvements de capi-

taux;et 3) est caract6ris6 par un puissant mouvement en faveur du

principe de concurrence.

Nous choisissons d'aborder la question du bien commun dans un

contexte de globalisation 6conomique en questionnant le r6le et la

nat'ure du processus de concurrence. Le l ib6ralisme 6conomique

affirme que la concurrence est, conforme au bien commun mais les

realit6s de la concurrence r6vdlent plut6t la complexit6 des liens qui

existent entre l'int6r6t priv6 et l'int6r6t g6n6ral. Doit-on pousser

plus loin la globalisation ou conviendrait-il d'en modifier la rationa-

lit6 et de l '< encadrer r ? En reconnaissant les l imites de la concur-

rence comme institution et le fait qu'i l  s'agisse plut6t d'un proces-

sus fragile qui est sans cesse menac6 par des pratiques anticoncur-

rentielles et dont l'efficacit6 n'est pas toujours d6mont,r6e, nous

sommes amen6s d, reconnaitre que l'environnement institutionnel et

les choix soci6taux affectent la concurrence et l'orqanisation 6cono-

mique.

Dans le contexte de globalisation r5conomique, nous verrons que

si de nouvelles rdgles et, de nouvelles institutions semblent requises.

nous sommes loin de pouvoir les formuler et les appliquer de

manidre coh6rente. D'une part, il n'exist'e pas de v6ritables certi-

tudes en matidre de concurrence ni sur la manidre d'en 6viter les

exctrs. D'autre part, il faut, reconnaitre le manque de volont6 politi-

que lorsqu'i l s'agit d' imposer des contraintes aux acteurs priv6s. En

outre, les Etats adoptent les principes d'une nouvelle culture de

concurrence mais i l n'en demeure pas moins qu'i ls sont anim6s par

des int6r6ts strat6giques qui les mettent en concurrence les uns les

autres dans une coutse d, la comp6titivit6. Il ressortira de cet expos6

que la notion de bien commun, de plus en plus associ6e i la l ibert6

d'action des acteurs priv6s, a subi un r6tr6cissement consid6rable et
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que nous sommes encore loin de pouvoir aborder la notion de bien
commun dans une perspective mondiale.

I. La corqcunRENCE coMMrJ rNsTrrurroN

Bien ancr6e dans notre fagon de voir le monde, l'id6e de faire
jouer la concurrence s'impose non seulement parce qu'elle sert des
int6r6ts de puissance, priv6s ou publics, mais 6galement parce
qu'elle fait partie d'un imaginaire collectif tout aussi l ib6rateur et
creatif qu'oppressif et destructeur. Les 6conomistes l ib6raux n.us
ont mis en garde contre les dangers de l'interventionnisme et du
dirigisme qui, tout en recherchant le bien-Otre de l 'ensemble, mene-
raient dr, des constructions sociales non seulement contraires &ux
libert6s individuelles mais aussi inefficaces. {Jne id6e puissante s,im-
pose : d, trop rechercher le bien commun, l'on en arrive d le d6truire
en bafouant les libert6s individuelles et en favorisant l,inefficacit6.
Les 6conomistes l ib6raux ont d6gag6 de leurs observations de l,6co-
nomie de march6 des m6canismes ayant la capacit6 de transformer
les vices de l 'action individuelle en vertus et qui procurent au
march6 des capacit6s d'auto-organisation et d'autor6gulation. Ainsi,
ils ont 6tabli un lien trds fort entre |int6r6t priv6 et l,int6r6t qene-
ral.

Le l ib6ralisme 6conomique est aussi associ6 d un projet polit ique
qui oppose la l ibert6 des individus aux pouvoirs des gouvernements,
ces derniers doivent otre r6duits au minimum pour iavoriser l,exer-
cice des libert6s individuelles et le fonctionnement des march6s. Il
y a un <r tout r dans la pens6e individualiste lib6rale car il ne s'agit
pas simplement d'additionner ies individus mais de concevoir que
leurs interactions sur le march6 font partie d'un systdme coh6rent
r6gi par des lois qui ne permettent A, personne, par des strat6gies
individuelles, d'en alt6rer ou d'en contr6ler le fonctionnement. Le
bien commun passe ainsi par Ia concurrence, qui seule profite d, t,out
le monde' et i l  s'6carte des enjeux d.e la -oruL et de ltthique alors
que l'6conomie gagne en aut,onomie par rapport aux domaines poli_
tique et institutionnel.

Le l ib6ralisme recherche le bien de l,ensemble et le moyen propose
pour atteindre ce but est de cr6er les conditions requises d la coop6-
ration volontaire. L'essence du bien commun est de garantir les
bienfaits de la coop6ration volontaire dans la vie sociJe. Le bien
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commun de la modernit6 lib6rale s'affranchit ainsi d'une d6finition

pr6cise, volontariste et arbitraire pour prendre la forme de condi-

tions et de rdgles g6n6rales favorables d, la coop6ration volontaire.

Il se distingue d'une conception du bien commun que Hayek a qua-

lifi6e de tribale et de primitive parce qu'elle dicte, dans une perspec-

tive de planification par un chef, des buts et des objectifs

conscients (a). Le march6 apparait comme un terrain oi s'affrontent

et communiquent des individus qui, en recherchant, leurs int6r6ts

particuliers, par essais et erreurs, participent d un processus de

d6couverte des meilleures solutions.

L'6change, en.l 'absence de monopole et de coalit ion de certains

groupes ou de l 'Etat, est le vecteur de l ' int6gration, tant sur le plan

national qu'international. Nlalgr6 l'6cart consid6rable qui existe

entre une 6conomie de march6 correspondant A, l'id6al concurrentiel

et la r6alit6, il est remarquable que la p6riode actuelle soit caract6ri-

s6e par une id6alisation de Ia concurrence qui justifie la lev6e des

cont,raintes impos6es aux acteurs priv6s et leur mont6e en puissance

dans les processus d6cisionnels et organisationnels des activit6s

humaines, non seulement au niveau 6conomique mais aussi dans le

domaine des affaires publiques. Les changements technologiques

ont certainement, favoris6 et acc6l6r6 la globalisation actuelle mais

l,6l6ment le plus d6terminant se trouve cependant dans le renouvel-

lement, de cette id6e que la concurrence et le libre-6change maximi-

sent le bien-atre de l 'humanite. sans ce radical basculement id60lo-

gique en faveur de la concurrence et, du libre-6change, les change-

ments technologiques n'auraient probablement pas autant d'effets

structurant's sur l '6conomie mondiale.

L'accroissement du r6le de la concurrence coincide a\rec un r6tr6-

cissement significatif de la notion de bien commun dans nos soci6t6s

et au sein de la communaut6 internationale; i l  est plus que jamais

associ6 i, la maximisation des int6r6ts priv6s et d la cr6ation de liens

de solidarit6 d6coulant des 6changes marchands. Telle une main

invisible, la concurrence organise la vie sociale et 6conomique de

sorte qu'i l  n'existe pas de justif ication pour l 'action collective ou

l,intervention des acteurs publics, exception faite des interventions

(4) En dehors de cette conception l ib6rale du bien commun. Hzryek considdre que le < bien

commun D est un concept primitif qui renlonte aux instincts ancestrau( des tribus de chasseurs.

arrx tenrps oi les pulsions collettivistes doninaient la conscience humaine et oir i l  se r6sumait'

sinplement i. la survie.
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qui sont n6cessaires au bon fonctionnement des march6s. Plus que
jamais, la concurrence doit contribuer au d6veloppement d'une 6co-
nomie qui fonctionne toute seule, en dehors de toute action volonta-
riste et arbitraire, pour le plus grand b6n6fice de tous. Le secteur
priv6, entendons li, en principe, les individus singuliers dans leur
ensemble et plus particulidrement les grandes organisations que sont
les firmes multinationales, b6n6ficie d'un tel vote de confiance com-
parativement A, l 'action collective ou publique que les acteurs
publics et les organisations internationales sont de plus en plus
amen6s A, adopter des comportements qui s'instruisent, de ceux des
acteurs priv6s et d, developper une ( gouvernance '> qui renvoie aux
individus eux-m6mes a la r soci6t6 civile,r, formule s6duisante qui
masque les rapports de force et les antagonismes entre diff6rents
groupes sociaux.

Le basculement radical en faveur du principe de concurrence s'ex-
plique en partie par un certain pragmatisme dans la mesure oi il
existe actuellement peu de moyens disponibles et ad6quats permet-
tant aux soci6t6s et i, la communaut6 internationale d'imposer des
contraintes aux acteurs priv6s qui ont acquis un formidable pouvoir
de n6gociation par le biais de leur mobil it6 accrue et de leur capa-
cit6 d, s'extraire des espa,ces nationaux (5). Ilais il y a une autre rai-
son, plus fondamentale encore, qui explique la faveur renouvel6e
accord6e au principe de concurrence. En effet, pour reprendre une
id6e avanc6e par Hirschman, la d6ception grandissante face A, l,ac-
tion collective et l 'action publique a provoqu6 le remplacement de
l'action collective par la d6fection (concurrence) (6). Lorsque la
soci6t6 pr6fdre la d6fection i, la prise de parole, le but de I'action
publique s'orienl,e sur la mise en @uvre de la concurrence. La
concurrence, comme processus, et la comp6tit ivit6, comme r6sultat,
sont les voies choisies de communication et d'organisation.

Le capitalisme triomphe et les droits des firmes multinationales
s'accumulent et s'6tendent alors que leurs responsabilit6s sont
r6duites ou reposent-elles, tout au plus, sur leur bonne volont6. La
nouvelle culture de concurrence leur est favorable. Comp6titivit6
oblige, les Etats se bousculent pour les attirer et promouvoir leur

(5) Voir Wladimir ANnHnrn, < La deterritorialisation des
firmes rdseaux t, Culture et Conflits, n" 2\ 22, printemps 6te

multi nationales : f irmes globales et
1996 (disponible en l igne i l 'adresse

su ivante  I  www.conf l i t s .o rg) .
(6) Albert O. HrnscHuaN, Di.fection et prise de
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d6veloppement. Perform&nce, efficacit6, pragmatisme et comp6titi-

vit6 etant de mise, non seulement s'agit-il de mettre les individus

en concurrence pour d6couvrir les pratiques et comportements opti-

maux et un ordre conforme d, l'int6r6t g6n6ral mais a,ussi de mettre

les institutions et les systdmes en concurrence (7). L',on ne s',6ton-

nera pas, dans ce contexte, de voir se multiplier les indicateurs de

comp6titivit6, de libert6, de gouvernance, qui dressent un classe-

ment des pays, comme I'on classe les entreprises les plus perfor-

mantes et comp6tit ives sur le marche (8).

II. Uu Pnocnssus FRAGTLE

ET LOIN D,f ,TR,N EFFICACE

L. - Des hYPothises hd,roiques

d,e l'id,6al concurrentiel au pragmatisme

La concurrence est accompagn6e de la centralisation du pouvoir

6conomique au sein de r6seaux corporatifs transnationaux qui sont

en train d,6tre mis en place et les pays les plus avanc6s tirent mieux

leur 6pingle du jeu dans le processus de globalisation 6conomique.

La l6gitimit6 de ces in6galit6s repose sur l'id6e que ceux qui s'impo-

sent, sont simplement plus efficaces et que les autres doivent s'ajus-

ter. Simple s6lection naturelle ou s'imposent'-t-i ls par des comporte-

ments anticoncurrentiels et par un exercice abusif de leur pouvoir

de march6 ? cette question est au centre des d6bats actuels et y

r6pondre n'est pas chose facile. Cependant, ce qui est certain est que

la concurrence n,est, pas une institution sans fail le; i l  s'agit plut6t

d'un processus fragile. La concurrence est, quelques fois pour le bien

commun er souvent, au b6n6fice d'int6r6ts particuliers, contournee

et maitris6e voire m6me 6limin6e - par les acteurs priv6s, les

acteurs publics ou par les deux en meme temps' La concurrence'

noyau dur de la conception l ib6rale de l '6conomie de march6' est

aussi Ie maillon le plus faible du lib6ralisme 6conomique'

O) Phtltp ,] 'C"nnv, < I 'araclox of t 'he Oompetit ion State ; the Dynamir:s of Poli i ical Globali

zatiorr r, (]ot:ernntent and Opposition, vol 32, n" 2, 1997, pp 25l 274

({:}) iroir notamment le Worti l, Competit iueness Yeqrbook de I}ID (http://wwwOl imd.ch/wcy),

l" n.ppo"t sur la comp6tit ivit6 du Forum Economitlre l\Iondial (www.weforum.org), les indica

,"*^'h" goor".rrr,."" 4e la Banque l\Iondiale (rvww.worldbank.org/wbi/governance/gov

dataz(X l l ) .  e tc . . .parole, Paris, tr 'ayard, lgg5
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Pour r6aliser le tour de force permettant d'6tablir que la concur-

rence est conforme au bien commun, les 6conomistes ont accumul6

une s6rie d'hypothdses que Bienaym6 qualifient de < h6roiques I (9).

Transparence, atomicit6, mobilit6 des facteurs de production au sein

des 6conomies nationales et immobilitd des facteurs de production

sur la scdne internationale, absence d'6conomies d'6chelle, absence

d'effets dynamiques et de progrds techniques, etc... Autant d'hypo-
thdses qui volent en 6clat au regard de tout observateur un tant soit
peu lucide. Que cela 6mane de la pr6sence d'r3conomies d'6chelle, de
la rationalit6 l imit6e des acteurs, des incertitudes, des comporte-
ments abusifs ou encore des in6galit6s entre les individus, la concur-
rence est imparfaite (10).

La concuruence, comme le l ibre-6change, ne se r6alise pas. Du
moins, pas compldtement, et ceci a comme incidence de faire resurgir
la question de la conformit6 de la concunence avec I ' int6r6t g6n6ral.
Si la pens6e 6conomique lib6rale a construit le monde d, partir d'une
conception id6alis6e de la concurrence, par souci de r6alisme, plu-
sieurs 6conomistes, notamment des l ib6raux, ont reconnu les imper-
fections du march6 qui marquent un 6cart entre un monde de
concurrence pure et parfaite et les situations concrdtes de march6.
La concuruence et le libre-6change ne mdnent pas A, une situation
optimale de premier rang. Se pose alors la question de l ' intervention
des acteurs publics. Ces interventions peuvent prendre deux direc-
tions : l) intervenir pour pr6server une certaine concuruence sur les
march6s ou pour cr6er les conditions favorables d, la concurrence ou
2) s'6loigner de la concurrence et adopter des moyens alternatifs
d'organiser la production et les 6changes, notamment par des
( arrangements r corporatifs qui remplacent le march6 ou encore p&r
la mise en @uvre de politiques industrielles. En pratique, il est int6-
ressant de constater que les interventions visant i favoriser la
concurrence sont de plus en plus traversdes par des consid6rations
de politiques industrielles et marqudes par un pr6jug6 favorable d,
la grande entreprise. Cette situation s'explique par l'influence du
courant n6olib6ral en 6conomie industrielle. notamment de l'6cole

(9) Alain Brrn.rvn6, ( Bien commun. concurren(ie et mondialisation r. Rapport present6 au
congres de l 'AIELf' < I\Iondialisation, r6partit ion et emploi r. l\Iontr6al, 28-30 mai 2001

(10) Sur lc concurrencc imparfaitc, les ref6rences incontournables sont E. Chanrberlin, J. R,o
binson. Schumpeter, f l,. Cloase. O. Will iamson. Scherer. Demsetz.... Pour un apergu des diffe
rentes approches voir A. BrnNlylth, Principes rJe concurrence. Paris, Economica, 1998; Jean (}er

sus tle concurrence. Paris, Economica. 1999.

de Chicago, qui en arrive d, justifier la concentration 6conomique en

affirmant que les st,ructures du march6 n'ont pas d'impact &utoma-

tique sur les performances et la concurrence. L'accent est mis sur les

comportements des entreprises qui, s'ajusta,nt aux conditions du

march6 et aux contraintes techniques, d6terminent les structures de

march6s optimales ( l l).

L'int,ervention s'impose aussi au niveau int,ernational et elle peut

prendre une forme pro-libre-6changiste qui consiste ir cr6er les

conditions favorables au libre-6change ou la forme de politiques

commerciales strat6giques. Si l'on tient compt'e des conditions

concrdtes de l '6change international, les arguments l ibre-6chan-

gistes, qui reposent sur l'existence d'une concurrence pure et par-

iaite au niveau des 6conomies nationales, sont consid6rablement,

6branl6s. Comme le dit Bienaym6, < les avantages du L-E ne sont

Iog iquemen td6mon t ' r 6squedans lecad redupos tu la td ,equ i l i b re
'"it"o.r".rt iel ' ; or, ce postulat du 

'tout march6' d6finit un monde

,un* Etu,t, des entreprises sans pouvoir de march6, un appareil de

prod.uction infiniment mall6able u (12). La concurrence imparfaite

ou oligopolistique s'6carte des conditions de ce ( tout march6 'r' ce

qui remet en c&use les gains que procure le libre-6change et peut

justifier l'adoption d.e politiques strat6giques' On en arrive a recon-

naitre que les a,va,nt,ages comparatifs sont dynamiques et' dans une

l a r g e m e s u r e , c o n s t r u i t s ( 1 3 ) . L e l i e n e n t r e l i b r e . 6 c h a n g e e t l e b i e n

"o**on 
mondial bute alors sur un obstacle de taille puisque l'on

d6bouche sur une situation ori la maximisation des gains de

l'6change international ne coincide plus avec le libre-6change' La

no t i ondeb iencommunes ta ins i r6du i t edsad imens ionna t i ona le
et ne coincide pas n6cessairement aYec l'int6r6t g6n6ral dans une

perspective -ondiol". Krugman se ralliera d'ailleurs d' une position

iibre--6changiste en raison des dangers de poursuivre' au niveau

-ltt) 
l l .t .-t* inversement de la s6quence structure-comportement performance qui impli-

qrrit, qu,i.n certain degr6 de concentrati ln, les structures du march6 faYorisaient, des compDlte-

mcnts abusifs ot, une moildre efficacite

( l2 )  A la in  BrnN, lvuh ,  op .  c i l  .  no te  9 '  p  8 '

(13) Voir notamment' James A Bneni'nn et Rarbara J SpENcnn' < !)xport Srrbsidies and

International l larket share Rivalry>. Jottna.l. of Iniern,ational f lcononics' vol. 18, fcvricr 1985'

pp. 83 100; Henryk Krrnzrn*t*' 1tl i" 1' Mctiopolistic Competit ion qn'l '  Internutional Trade'

()xford. Claren<ion press, lg84: Paul Knuculx, t Increasing Returns, l\Ionopolistic Oompetit ' iorl

a n r l l n t e r n a t i o n a l T r a d e l . J o u t n a | o J l n t e r n a t i o n a l E c o , v m i u . v o l ' 9 . n ' ' 4 . n o v e m b r c 1 9 7 9 ,
p p . 4 6 9 ' 7 9 ; P a u l K R u c u e n , < T h e . N . * T h e o r i e s ' o f l n t e r n a t i o n a l T r a d e a n d t h e l \ I r r l f , i n a t i o n a l
Entercrise r. dans charles P. KtNprpsnHcnn et, David B. Autrxnrscg (dirs), ?ie Mul't inqtional

Corporation in the 1980s, Cambridge' ltIT Press' 1986'
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national, une dangereuse obsession, la comp6tit ivit6, qui peut favo-
riser ou accentuer les conflits commerciaux (14).

La construction lib6rale omet de reconnaitre que les firmes et les
Etats d6tiennent, i diff6rents degr6s, un pouvoir structurel sur le
march6 et une capacit6 de se soustraire d Ia concurrence. Elle
accorde trds peu de place aux firmes et aux Etats. Les lois riconomi.
ques les annulent et les r6duisent d n'€tre que des unit6s essentielle-
ment r6actives au march6, d'une part, et, elles discr6ditent comme
6tant inefficaces les tentatives d'influer sur les r6sultats du march6
par des actions et strat6gies volontaristes, d'autre part. Dans la r6a-
lit6, la concurrence favorise la centralisation du pouvoir 6conomique
qui r6side de plus en plus dans Ies grandes firmes multinationales
qui d6tiennent un pouvoir de march6 consid6rable s,6tendant
actuellement au travers des r6seaux transnationaux (lS). Egale-
ment,, les Etats, bien qu'i ls adhdrent au l ibre-6change et d la concur-
rence, ne renoncent pas d intervenir. La globalisation 6conomique a
c.ertes provoqu6 une remise en cause de l'interventionnisme des
Etats mais ces derniers ont par ailleurs d6velopp6 de nouveaux
moyens pour intervenir. Les interventions 6tatiques sont de plus en
plus orient6es .'.ers des objectifs de comp6titivit6 et de positionne-
ment au sein d'industries globales marqu6es par Ia pr6sence de quer-
ques grandes entreprises dominantes.

si le libre-6change et la concurrence gagnent actuellement du ter-
rain, force est de constater que les entreprises et les Etats ne sont
pas des acteurs passifs ob6issant aux lois du march6 et que les regles
du jeu sont loin d'6tre claires et partag6es. En r6alit6, la globalisa-
tion 6conomique r6vdle que derridre I 'acceptation du principe
concurrentiel se trame le processus laborieux de sa mise en (Euvre.
L'acceptation g6n6ralis6e du libre-6change et de la concurrence ne
signifie pas l 'existence d'un accord sur les normes et les standards
permettant de d6finir des rdgles du jeu claires, pr6cises et partag6es.
Les rdgles font plutdt l 'objet d'une forte rivalit6 internationale.
L'on ne sait pas vraiment comment, distinguer la concurrence loyale
d'une concurrence d6loyale, d6finir ce en quoi consist,e un comporte-
ment anticoncurrentiel dans un contexte de march6s fortement oli-
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gopolistiques et oi les avantages des firmes et des nations sont tout
aussi construits que d6termin6s par les forces du march6 ? Comment
pourrait il en 6tre autrement dans la mesure ori la concurrence n'est,
pas une institution sans faille et que plusieurs facteurs peuvent 6tre
6voqu6s pour justif ier les processus de monopolisation des march6s
et les politiques strat6giques ? Dans le nouvel espace 6conomique
global, iI n'y a pas encore de codes d'6thique et encore moins de
rdgles commerciales et ce vide institutionnel et normatif laisse, d,
toute fin pratique, libre cours aux strat6gies des uns et des autres
pour obtenir un avantage concurrentiel. Certes, il existe une cer-
taine convergence g6n6rale en faveur des principes de concurrence

et de libre-6change mais celle-ci ne doit pas occulter la forte rivalit6

internationale qui d6coule de la difficult6 de donner un sens pr6cis

i, des rdgles et des principes aussi g6n6raux que vagues dont la subs-

tance varie en fonction des int6r6ts particuliers, ceux des firmes

comme ceux des Etats.

B. Un eremple rdod,lateur

Pour illustrer notre propos, prenons un exemple tout i fait

remarquable, celui de la concurrence dans le secteur des t6l6commu-

nications. Durant le vingtidme sidcle, les Etats ont g6neralement

pr6f6re le monopole et la r6glementation d, la concurrence et un

r6gime international reposant sur l'int,erconnexion et l'interop6rabi-

lit6 des structures monopolistiques nationales a 6t6 organis6 au sein

de I 'UIT. Durant les vingt dernidres ann6es, des changements tech-

nologiques ont favoris6 l'entr6e de nouveaux acteurs dans le march6

des t6l6communications et des changements politiques et r6glemen-

taires ont compldtement boulevers6 l'environnement institutionnel

de ce secteur. Si cette grande transformation fut amorc6e aux

Etats-Unis, qui ont ainsi profit6 d'un avantage de first moaer,le

moddle concurrentiel est d6sormais g6n6ralement accept6 par la

majorit6 des pays de la communaut6 internationale. D6sormais, la

concurrence est l 'axe principal qui guide l 'organisation du secteur

aux niveaux national et, international. Les changements technologi-

ques ont eu une grande influence mais le basculement en faveur du

neolib6ralisme a 6t6 d6terminant (16).

(1$) Pour une velsion rtdicale de cet arguDrent. voir Robert \\r. CsnsNnv, oGlobal Nledia.

Neo l ibera l i sm and Imper ia l i sm t ,  Month lg  Ret ieu .  vo l .52 ,  n "  10 ,  2001.  Pour  une 6conomie  po l i t i -

t lue des changements dans les t6l6communications canadiennes, voir Dwayne Wrnsncr. t Power

i14) voir Paul Knur:urrv. < conpetit ' iveness : A Dangerous obsession t, Foreign AJfairs,
mars-avril 1994; et Paul KnuclrlN, pop Internationalisn, Boston, IIIT press. 1996.

(f5) CNUCED, Woild, Inaestnent Report, 1997 : Translational (orporotions, Market Struct.ure
and Llontpetit ion Policz, New York et Gendve. Nations fJnies, lgg?; o\r{ ',. Rapport annueL i997,
volume l, Dossier special : r Le commerce et la polit ique de la concurrencn o, G".dt". oxro. rgg?.
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Comment les t6l6communications ont-elles 6volu6 ? Au d6but des
ann6es 90, les changements technologiques et r6glementaires ont
favoris6 une vive concurrence. Non seulement, les anciens mono-
poles se sont trouv6s devant de nouveaux concurrents venant de
l'6tranger mais 6galement devant des entreprises d'aut,res sect,eurs
qui, avec la convergence des technologies, ont pu entrer sur le
march6 des t6l6communications. La concurrence a toutefois trds
rapidement soulev6 des problemes de pratiques anticoncurrentielles
et fait apparaitre un puissant mouvement de consolidation.

Il est apparu que la transition d'une situation de monopole d une
situation de concurrence s'av6rait plus difficile que pr6vue et les
organismes de r6glementation se sont retrouv6s devant des respon-
sabil it6s trds complexes. R6sultat : la r6glementation n'a pas dimi-
nu6, elle a gagn6 en importance et elle est devenue d.,autant plus
complexe qu'elle doit < r6glementer r la concurrence et qu'elle a pris
une forte dimension internationale puisque les accords commerciaux
engagent les pays i, r6glementer les entreprises de t6l6communica-
tion afin qu'elles ne mettent_pas en @uvre des pratiques qui contre-
disent les engagements des Etats en matidre d'accds au march6. La
d6r6glementation n'est qu'apparente; la r6glementation a simple_
ment chang6 de formes et d'orientations pour favoriser la libert6
d'action des entreprises et les besoins dans grands utilisateurs.
L'id6e 6tant qu'ainsi, des t6l6communications comp6tit ives globale-
ment et innovatrices se d6velopperaient pour le plus grand b6n6fice
de tous.

La concurrence s'est aussi trds vite sold6e par la multiplication
des fusions/acquisitions et des alliances strat6giques. il est, quasi-
ment impossible de suivre l '6volution de l ' industrie en raison de la
vitesse des restructurations en cours et des nombreux changements
dans les all iances. De puissants oligopoles se sont constitu6s-afin de
d6velopper de nouveaux services et une connectivit6 globale. Alors
que les b6n6fices de la concurrence ne se mat6rialisaient pas en
terme d'innovation et de connectivit6 globale et que l'on se dirigeait
vers une conception de la concurrence caract6ris6e par une rivalit6
entre grands oligopoles globaux, la plupart des Etats ont autoris6,
voire soutenu, la concentration du secteur.
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Bien qu'orient6es vers la concurrence, les politiques des gouverne-
ments ont, aussi mis l'emphase sur le soutien au d6veloppement de
t6l6communications comp6titives capables d'innover et de faire face
d de nouveaux concurrents tant sur le march6 national qu'a l'6tran-
ger. Les nouvelles politiques des t6l6communications ont remplac6
le moddle r6glementaire par une approche < industrielle,r qui vise i
d6velopper un sect'eur efficace, innovateur et comp6tit if. Ainsi, <r (...)

the key features of the new international telecommunications

regime are competition among firms and countries in the area of
international telecommunications services u (17). Sans faire une 6nu-

m6ration exhaustive des nouveaux instruments que les Etats d6ve-

loppent, mentionnons simplement le rdle de partenariat strat6gique

entre les secteurs priv6 et public, les programmes de promotion des

exportations, l 'aide i la cr6ation d'all iances strategiques, les sub-

ventions, les exemptions fiscales, etc... Les Etats cherchent i favori-

ser l'efficacit6 et la comp6titivit6 des entreprises nationales dans

une concurrence qui d6borde l'espace national plut6t qu'ir, imposer

une concurrence vigoureuse sur le march6 national Pourquoi en

serait-il autrement dans la mesure ou la concurrence vient de plus

en plus de l'ext6rieur, que des rdgles de concurrence plus rigoureuses

seraient, un d6savantage pour les entreprises nationales et qu'elles

pourraient aussi refroidir les investisseurs ritrangers que l'on vise

plut6t d attirer par un environnement institutionnel propice' La

tension entre concurrence et comp6titivit6 n'est pas nouvelle, mais

dans l'univers trds imparfait du d6veloppement des t6l6communica-

tions, elle est d'aut,ant plus importante que ce sect,eur joue un r6le

cl6 dans la r6partit ion du pouvoir 6conomique au sein de l '6conomie

mondiale.

Dans ce contexte, i l  n'est pas surprenant de constat,er les pro-

bldmes de mise en @uvre du moddle concurrentiel et la rivalit6 qui

existe au sujet des rdgles du jeu. Il est clair qu'une nouvelle gouver-

nance des t6l6communications en est construction et qu'elle favorise

Ia concurrence. Cependant, les mesures favorables d, la concurrence

prises tant au niveau national qu'au niveau international n'ont pas

pour autant clarifi6 les rdgles du jeu. Les entreprises ont, de part et

d'autres, accus6 leurs concunents, sur le march6 domestique et a

l '6tranger, de pratiques anticoncurrentielles. Les Etats, eux non

(17) Peter Dneuos et Richard A. JosEPH, < Telecommunications and Investment in the Great'

Supranational l l ,egulatory Game>, Telecommunications Policg, vol. 19, n" 8, 1995, p. 620.

shift ? : Towards a Polit ical Economy of canadian Telecommunications and liegulation r, cana
d,iqn ,Journal oJ Communicaltozs, vol. 20. n,' l . l9gb.
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plus, ne perdent pas une occasion de signifier, ici et li, d, leurs parte-
naires, les pratiques des monopoles ou des entreprises dominantes
qui faussent la concurrence ou les effets anticoncurrentiels de cer-
taines r6glementations (18). Les accords commerciaux, notamment
l 'accord pluri lat6ral sur les t6l6communications de base de l 'O}IC,
visent A, niveler le terrain, i, faire converger les politiques et A, disci-
pliner les acteurs publics, mais force est de constater que les Etats
sont en concurrence les uns avec les autres dans une course d la
comp6titivite. Il y a encore quelques ann6es, la rivalit6 internatio-
nale 6tait centr6e sur l'opposition entre le moddle de monopole
r6glement6, d'une part, et Ie moddle concurrentiel et d'accds au
march6, d'autre part. Dor6navant, la rivaiit6 intervient au niveau
des mesures sp6cifiques de la mise en @uvre de ce nouveau r6gime,
c'est-A,-dire sur < the kind of standards to which principles are l in-
ked , r  ( 19 ) .

Le constat est clair : la concurrence n'est pas facilement mise en
@uvre et les rdgles du jeu sont loin d'6tre aussi claires et pr6oises
qu'on aurait pu l 'esp6rer i l  y a dix ans. Qu'd cela ne tienne, la
concurrence n'est pas une fin en soi et, en r6alit6, ce n'est pas la foi
en la concurrence qui a orient6 les instances publiques et la commu-
naut6 internationale dans la lib6ralisation du secteur mais, plus
g6n6ralement, le pr6jug6 fayorable au secteur priv6 (20). Si la
concurrence est rr imparfaite r, I'intervention publique, exception
fait'e de celle qui 'ise d soutenir l'initiative priv6e, est consid6r6e
n6faste pour I 'dvolution des t6l6communications. I laintenant que
l'6volution du secteur d6bouche sur un constat d'inefficacit6, de
pratiques anticoncurrentielles et frauduleuses, il s'agit non seule-
ment de constater un quelconque 6cart entre l ' id6al concurrentiel et
la r6alit6, mais de pressentir les l imites d'une concurrence non r6gu-
l6e et des d6cisions priv6es. L'efficacit6 et la l6gitimit6 de la nou-
velle gouvern&nce des t6l6communications reposent finalement sur
l'hypothdse de l'efficacit6 des entreprises et de la gouvernance pri-

_Jl8)-i l;t"i" 
doivent surveil ler les conditions d'entr6e et les conditions de la corrcurrence

sur les march6s 6trangers pour respecter leurs engagements pris a, l 'ol\IC. Incidemment, les Etats
Unis ont crit iqu6 a plusieurs reprises le Oanada, ainsi que le }Iexique, relativement au respect
de leurs engagements internationaux en matiere de t6l6communications.

(19)  P  Drunos  e t  R.A.  JosEPH,  <  Te lecommunica t ' ions  and Inves tment  in  the  Great  SuDrana
t iona l  Regu la to rv  C lame t ,  loc .  c i t . .  no te  lZ .

(20) Dans Deur i l icles d'e rhi.torique rlactionnai,re (Paris, Fayard, 1995), Albert O. HrHslqlrrr
parle de trois arguments en faveur du <laisserfairel : 1) I 'action visant i an6liorer les choses
ne va qu'aggraver les choses;2) toute tentative de change l 'ordr.e social est vaine; et,3) le coiit
de  ce t te  ac l ion  cs t  t ron  e leve .
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v6e. Dans le contexte actuel de faillites et de pratiques corporatives
frauduleuses, cette hypothdse ne tient plus (2f).

L'exemple tout ri fait spect,aculaire de la concurrence non r6gul6e
dans le secteur des t6l6communications illustre fort bien que la crise
morale du capitalisme global est en train de devenir une crise beau-
coup plus profonde. Si la concurrence ne s'impose pas < naturelle-
ment, D et qu'elle n'a pas d6montr6 son autonomie ni son efficacit6,
rien ne suggdre qu'elle soit un moteur d'int6gration sociale ou inter-

nationale, d'autres institutions devraient la remplacer ou servir de

compl6ment. Il est 6vident que les d6bats sur un certain retour du
politique et d une r6gulation plus muscl6e des comportements des

acteurs sont d, I 'ordre du jour. Cependant, rien n'est trds clair sur

les rdgles et les institutions qui doivent venir encadrer le capitalisme

global et combler le vide institutionnel permettant d'assurer tant sa

stabilit6 que sa l6gitimit6.

IIL - Vrnn rnsrrrurloNNnr.
ET POUVOIRS STRUCTURELS

Un paradoxe existe entre l '6mergence d'un espace 6conomique

structur6 i l'6chelie globale et le vide institutionnel qui rdgne en

matidre d'organisation de la rivalit6 concurrentielle. Il n'existe pas

de rdgles ni d'institutions communes et si les Etats ont tendance ir,

r6duire les contraintes impos6es aux act,eurs priv6s, ils refusent

aussi, mis ri, part les pays membres de I'Union europ6enne, tout

transfert de pouvoirs souver&ins vers des institutions supranatio-

nales. Ce paradoxe a de lourdes cons6quences. Il implique notam-

ment qu'il n'existe pas de notion de bien commun mondial contre

lequel les b6n6fices ou les failles de la concurrence pourraient 6tre

6valu6s poul ensuite d6terminer les interventions n6cessaires contre

les comportements abusifs ou pour atteindre cert,ains objectifs d'in-

ter€t g6n6ral. Quelques d6veloppements sont toutefois notables et

tracent les contours de ce que peut signifier la < nouvelle culture de

concurrence D et une < bonne gouvern&nce D, mais ces d6veloppe-

ments sont loin de pouvoir 6tre d, la hauteur des d6fis actuels. Nous

en aborderons trois I 1) la surveillance des march6s et des conditions

(2I) Les entreprises du sect'eur devant r6pondre A la justice am6ricaine incluent Qwest, Global

Crossing, WorldCom et' maintenant AOL TimeWarner
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de la concurrence; 2) l 'extension des rdgles commerciales a de nou_
veaux domaines, en particulier la concurrence; 3) le d6veloppement
d'une nouvelle 6thique 6conomique.

A. Surueillance d,es marchd,s

La concurrence implique une certaine surveil lance des march6s et
des acteurs priv6s, tant au niveau national qu'international. L'ac-
tion antitrust a 6t6 renouvelie aprds une relative mise en sommeil
dans les ann6es 80 et la coop6ration internationale en mati6re anti-
trust croit en importance. cela dit, ce regain d'int6r6t pour discipli-
ner les march6s et les entreprises doit 6tre nuanc6.

La revitalisation de l'action antitrust est fortement teint6e par le
pragmatisme et par des consid6rations strategiques. En effet, la
concurrence n'est pas une fin en soi, elle doit 6tre un moyen d,at_
teindre certains objectifs 6conomiques, que ce soit l 'eff icacit6, l ' int6-
gration, l ' innovation, la comp6tit ivit6, le d6veloppement, etc...
Force est de constater le flou qui existe actuellement pour distin-
guer les pratiques acceptables de celles qui devraient 6tre interd.ites.
certains cartels internationaux ont 6t6 condamn6s, notamment le
cartel de la vitamine dirig6 par Hoffman-Laroche, mais dans la
grande majorit6 des affaires antitrust, la souplesse pr6domine.
Xlicrosoft, qui domine le marchti informatique, esf peut_6tre
l 'exemple le plus frappant. D'abord accus6e d,abus de position
dominante, la justice am6ricaine se montre moins intransigeante et
il est fort probable que llicrosoft sortira gagnante de cettelpreuve.
Les pi6tinements de l'affaire }ricrosoft illust,rent aussi bien le flou
qui existe en matidre de concurrence et l'ambivalence des autorites
que le manque de volont6 polit ique de briser une entreprise qui,
somme toute, est un symbole de la vitalit6 du capitalisme am6ri-
ca in.

La grande entreprise n'est plus associ6e automatiquement d, l,ex_
ploitation abusive d'un pouvoir de march6 mais au r6sultat d,une
performance sup6rieure aux autres entreprises ou comme une 6volu-
tion n6cessaire i I'innovation et aux gains de comp6titivit6. Les
fusions et acquisitions, ainsi que les alliances strai6giques, sont
aussi pergues favorablement. seulement ,o* Etat.-unis, le nombre
de fusions r6pertori6es en 2000 a atteint le nombre de 4g26 pour une
valeur totale de prds de 3 000 milliards de dollars us. E; fait, le
nombre de fusions aux Etats-unis a tripl6 au cours des ann6es 90
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et la valeur de ces op6rations de concentration a 6t6 multipli6e
par 18. Plus de 97 % de ces fusions ont 6t6 autoris6es sans condi-

tion. Seulement quelques fusions ont 6t6 bloqu6es. Le cas de I ' inter-

diction de la fusion WorldCom/Sprint, heureusement pour Sprint
qui 6vite d'6tre entrain6e dans un scandale sans pr6c6dent, est, tou-

tefois notable. La m6me tendance pro-concentration est observable

au Canada et au sein de l'Union europ6enne. L'action antitrust s'est

6loign6e d'un contr6le rigoureux de la concentration pour adopter

une approche plus souple qui 6value, au cas par cas, les conditions

de la concurrence, Ies comportements des acteurs et les effets posi-

tifs et n6gatifs qu'i ls ont sur la concurrence, sur I 'eff icience, sur l ' in-

novation, sur la comp6titivit6 voire sur la possibilit6 d'accroitre Ja
participation des firmes sur les march6s internationaux. Les politi-

ques de la concurrence sont marqu6es par les enjeux strat6giques de

la globalisation 6conomique.

La globalisation 6conomique n'offre-t-elle pas de puissants rem-

parts contre les pratiques anticoncurrentielles ? Ne doit-on pas

consid6rer que d'imposer une concurrence trop vive sur le plan

national aurait paradoxalement comme effet de provoquer une

r6duction de la concurrence, puisque les firmes nationales seraient

appel6es d disparaitre devant une concurrence trop forte d'entre-

prises 6trangdres de plus grande taille et ayant les poches plus pro-

fondes? Incidemment,, l 'on compte aussi sur d'autres moyens'

comme la lib6ralisation des 6changes ou les d6r6glementations pour

faire jouer la concurrence et garantir la contestabilit6 des

march6s (22). Le r6le du gouvernement dans Ia promotion de

march6s contest,ables se traduit au niveau des politiques commer-

ciales, des r6gimes nationaux en matiere d'investissements 6tran-

gers, de polit iques r6glementaires, de polit iques technologiques, de

gouvernance priv6e, de taxation. I l ne s'agit plus simplement

d.'avoir recours au droit de la concurrence mais de promouvoir, dans

l'ensemble de la politique 6conomique, une culture de concurrence'

Cependant, la globalisation n'est, pas un substitut aux politiques de

la concurrence (23) .

(22)  Un march6 contes tab le  es t  d6 f in i  par :  l )  la  s i rn i la r i t6  de  cond i t ions  de  co i r ts  l rour  les

f i rmes e tab l i cs  e t  les  concur ren ts  po ten t ie ls ;  e t ,2 )  la  poss ib i l i te  d 'en t r€e  e t  de  sor t ie  sans  co i ts

irr6cuperables. Voir Will ian Blulrol. John PeNzrn et Robert Wtr,r,tc. Contestoble l lurkets and

the Theory of Inilustry Structure, New York, Harcourt Brace ,Iovanovitch, 1982

(23) Voir Jean l\Iarc SrRoEN, ( Polit ique(s) de la concurrence dans une 6conomie globale r,

www. dauphine. fr/ceresa/WebSiroen/colloqueweb. pdf.
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bien atre justifiable en vertu du droit canadien et des int6r6ts du

Canada, les effets de ce cartel peuvent aussi bien entrainer des

pertes qui annulent les gains obtenus par le Canada. L'exemple

choisi est simple, d'autres questions, comme celles des fusions, sont'

beaucoup plus complexes en terme de distribution des retomb6s

(gains en efficacit6, innovation) et des effets anticoncurrentiels (25).

La coop6ration internationale sur les questions soulev6es par les

probldmes de concurrence est de plus en plus d6velopp6e (26). sans

faire une 6num6ration exhaustive de tous les accords, recommanda-

tions ou aut,res initiatives internationales en matidre de concur-

rence, il faut mentionner qu'ils sont de plus en plus nombreux

depuis le d6but des ann6es 90. Plusieurs accords bilat6raux en

matidre de concurrence ont 6t6 sign6s. Les Etats-Unis ont deb

accords avec I'IJnion europ6enne, le Canada, le Japon, Isradl et le

Br6sil. Le Canada a des accords avec les Etats-unis, l'I]nion euro-

p6enne, le }Iexique,... Une liste exhaustive serait trds longue' PIU-

,i"o., recommandations de l 'ocDE ont contribu6 d, l '6laboration de

ces accord.s et 6tablissent des lignes de conduite en matiare de

controle de la concentration, d'interdiction des ententes injusti-

fiables ou encore sur les interactions entre les politiques commer-

ciales et de concurrence. un nombre croissant d'accords commer-

ciaux intdgrent des dispositions sur la concurrence' L'ALENA en

est un 
"*e*pl" 

et le projet de la ZLEA pr6voit un chapitre sur la

concurrence. IJn accord entre le Canada et Ie Costa Rica a aussi

int6gr6, dans un m6me chapitre, des dispositions sur la concurrence

et des d.ispositions pr6cises sur la coop6ration intergouvernementale.

Sous l'impulsion de l'Union europ6enne et de certains pays en d6ve-

loppement, il existe d6sormais un consensus de plus en plus impor-

tant sur la n6cessit6 de parvenir i, un accord cadre sur la concur-

rence a, l,6chelle multilat6rale. Il reste que le chemin qui doit mener

ir, un tel accord est min6 et que le processus risque de buter sur la

r6sistance des Etats-unis. Les Etats-unis ont toutefois reconnu

l'importance d'une cooptiration accrue mais ils penchent plut6t vers

une approche minimaliste fond6e sur les lois existantes, une coope-

ration &ccrue et, une 6ventuelle conYergence des approches' Ils ont

L'absence de consensus au niveau international sur les principes
et les rdgles de la concurrence pose 6galement d'importants d6fis i
la surveillance des march6s et des entreprises. La probl6matique de
la concurrence est, v6ritablement entr6e dans l 'ardne internationale.
Non seulement s'agit-i l  de trouver des solutions aux probldmes
d'accds aux march6s d6coulant des diff6rences st,ructurelles ou des
comportements des acteurs qui bloquent, la concurrence 6trangdre
mais aussi de r6duire les recours aux instruments de r6torsion
contre les concurrents d6loyaux et de s'attaquer aux pratiques anti-
concurrentielles des firmes multinationales qui 6chappent, plus ais6-
ment aux lois nationales. I l s'agit aussi, dans une autre perspective,
de r6duire les lourdeurs institutionnelles ct les complexit6s juridi-
ques qui sont des sources importantes d'incertitudes pour les
acteurs priv6s et d'6viter les empidtements de juridiction et les pro-
bldmes d'extraterritorialit6 que souldve l'application de lois natio-
nales i, des activit6s et des pratiques de plus en plus transnatio-
nales. comment, dans un contexte de transnationalisation crois-
sante, 6tablir des rdgles de concurrence et les appliquer ir, d.es com-
portements qui echappent aux lois et aux autorit6s nationales et qui
souldvent des questions d'int6r6t g6n6ral qui vont au-deld, de la
conception nationale du bien commun ? Les cartels i l'exportation
devraient-ils 6tre interdits ? Doit-on bloquer les m6ga-fusionne-
ments ? Lesquels doit,-on interdire ? Qui d6cide ? Sur la base d.e quels
critdres lz routes ces questions sont ouvertes. Ilais puisqu'il n'existe
pas de v6ritables certitudes quant aux b6n6fices que tirent une
soci6te de la concurrence, que chaque pays peut d6finir ce qui est
< acceptable r et que les enjeux strat6giques sont importants, l 'anti-
trust devient un terrain de discorde et de rivalit6.

B. CooTtd,ration internat'ionale et ertension
d,es rigles commerciales d, d,e nouueq,ur ilomu,ines

Peut-on parler d'une v6ritable culture de concurrence alors qu'i l
existe autant de consid6rations permettant de s'6carter de celle-ci ?
En r6alit6, on touche ici d un 6norme probldme : le l ien entre
concurrence et bien commun s'inscrit toujours dans une perspective
nationale alors que la concurrence d6borde et traverse les espaces
nationaux (24). Par exemple, si un cartel d'exportateurs peut tr6s

('r4l II*1^

(15) Db*-tt{ue les gains escomptes <les fusions sont aussi un 6norme pari sur le firtur trEs

.i"q."'"i I 'on e,, joge p". i i  . l6.ort., des enttepriscs iss'es des plus importantes fu,sim_et acQuisi

t iois ccs derniires"ann6es. Pensons a Vivendi lJniversal. AOL-Time Warner' Worldclom, etc '

{26) Voir Nlichdte l l,roux, rGlobalisaiion et concurrence t. Etudes Internationales, mars 2002
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propose une sorte de Globq,l competit'ion Initiatiae et. en 2001, le
R6seau international de la concurrence a 6t6 cr66(27).

Le d6veloppement de la coop6ration internationale est important.
Toutefois, la coop6ration intergouvernementale fond6e sur des
actions nationales pose la question de ra rivalit6 qui existe entre les
diff6rents systdmes nationaux pour tirer le maximum de ben6fices
de la concurrence et de la globalisation 6conomique et elle peut, en
raison de ses l imites, ne pas contribuer au bien 

"o-*...r 
n gtobul o.

Au risque de nous r6p6ter, rien n'empGche la nouvelle culture de
concurrence de remplir des objectifs strat6giques et de servir d,ins-
trument 

"o* 
Et"ts pour influencer les structures industrielles natio_

nales et leur insertion comp6tit ive dans l '6conomie mondiale. Rien,
mis d, part le principe de courtoisie, un bon esprit de coop6ration et
une eventuelle convergence volontaire qui d6boucherait peut-otre,
sur une d6finit ion plus pr6cise de cette < nouvelle culture de concur_
rence )).

ce qui est en train d'6tre mis en place est un droit de la concur_
rence sans code ni institutions qui s'articule parfaitement avec lepr6jug6 favorable aux grandes organisations oligopolistiques et ra
r6sistance des Etats relativement d,"l'abandor d" 1"o.. pooooir, ,oo-
verains' rl ne s'adresse pas directement aux entreprises, il engage
plut6t les Etats d faire respecter certaines regles de concurrence etd' adopter ane culture de concurrence. La nouvelle culture de concur-
rence passe par les Etats. Nris d, part des recommandations adressees
aux firmes multinationa,les, i l  n,existe pas de volont6 polit ique d,im_poser des rdgles du jeu contraignanles aux acteurs priv6s. Enmatidre de concurrence, ceci a comme effet de renyoyer tu .".porra,
bilit6 aux Etats et de les engager d, prendre des mesures ( pro_concurrentielle r et, d, surveiller les march6s. ce ne sont pas res entre_prises qui seront sous surveil lance mais les Etats. L,antitrust inter-
national, exception faite de l'application extraterritoriale desgrandes puissances, n'existe pu. .L"ll"-ent. coup6 d.,une volont6politique d'encadrement des comportements des act,eurs, cet envi-
ronnement institutionnel correspond d un ordre juridique qui, pour
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reprendre l\Iichel Gu6naire, par son empirisme et son opportunisme,
marche de pair avec le d6veloppement des 6changes internationaux
et la globalisation 6conomique (28).

La convergence des approches nationales .rrers une culture mon-
diale de la concurrence est r6elle mais l'on doit aussi consid6rer
qu'elle mdne d, un nivellement par le bas et A, l'adoption des rdgles
des acteurs les plus puissants en matidre de concurrence qui, dans
ce domaine, sont les Etats-Unis et l 'Union europ6enne. Le nivelle-
ment par le bas est d'autant plus probable que l ' imposition d'une
discipline concuruentielle peut 6tre pergue comme un d6savantage
face aux concurrents 6t,rangers, ce que les entreprises n'h6sitent pas
d faire valoir, et qu'elle peut aussi r6duire l'attractivit6 du territoire
national pour les investisseurs 6trangers. La convergence vers les
rdgles des acteurs les plus puissants, les Etats-Unis et I'Union euro-
p6enne, est favoris6e par un large 6ventail de facteurs. Ce sont eux
qui ont le plus de ressources et de muscles pour 6largir le domaine
de leur comp6tence, voire extraterritorialiser leurs droits de la
concurrence, imposer des sanctions aux concurrents d6loyaux, for-
cer les autres pays i < coop6rer r, tenir des enquOtes, mener A, terme
des poursuites longues et co:nplexes ou encore &ssurer l'assistance
technique aux pays qui n'ont pas de tradition antitrust trds d6ve-
lopp6e. Ce sont aussi eux qui d6finissent les termes de la coop6ra-
tion internationale, notamment parce qu'ils sont, au centre du pro-

cessus de globalisation 6conomique. Si la tendance vise actuellement
d, faire en sorte que les lois nationales rencontrent certains stan-

dards internationaux et que soient d6frnis les m6canismes et les pro-

c6dures de la coop6ration internationale en matidre antitrust, on
peut douter qu'une v6ritable discipline concurrentielle 6mane de la

nouvelle culture de concurence. Il suffit de rappeler que dans la

plupart des pays industrialis6s, oi la tradition antitrust est la plus

d6velopp6e, et, aux Etats-Unis en particulier, la plupart des prati-

ques des entreprises et le processus de concentration ont 6t6 jug6s

< acceptables u durant les dix d, quinze dernidres ann6es. Dans les

ann6es 90, la globalisation 6conomique et l'6mergence d'une nou-

velle 6conomie ont, favoris6 une conception de ce qui est <r accep-

table,r comme comportement, ce qui correspond en quelque sorte d,

< anything you ca,n get away with u et que les gouvernements, sou-

(28) l l ichel Gurxernn, < La common la*' ou I 'avenir d une justice sans code t, Le Dibot, l l5,

mai aofit, 2001.

*,#71 nti;;:l;;"#TJ."#;;1xl'"i:":#l':;;:"pmr"traiter des probrdmes d'ordre prarique
foul un "dil;H;iojo"-""r" au niveau i.t".n"tio,l,o,"i:1,t1,i,.":1fi:';:::iillilTjff,
Ant j t rus l  \4 'ha t  Fu t ,u re  t  i .  l yo r ld  ( 'ompet i t ion . " " f  j i .  r : :
e t  Camel ia  C.  Mez lnn .  <  In te rna t ione. l  

'Anr ; rn ,a+  
;^ :^ :^ . : ' ^ : ' ^ : , - '  

Pv  ' r t  /d ; ._Lar ry - l r r l .LE l i roN

vor 24, n" s. 200r, pp no, nill""'' 
Antitrust 

""0""'f 
it'l|':L::i"i:3'"?;lii")o,,ur,,
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cieux de ne pas 6touffer l init iative priv6e, l ' innovation ou ra crois_
sance n'ont pas voulu 6tablir un environnement institutionnel plus
contraignant ils se sont plut6t efforc6s de lever les contraintes
existantes.

Ces contradictions compliquent s6rieusement le processus ded6veloppement d'un ordre 6conomique international harmonieux etelles alourdissent la tdche des Etais. La responsabilit6 J". 6;;;-
dans la mise en @uvre de la concurrence et dulibre-6change devient
de plus en plus contraignante et ete d6borde au. p.outt-?* d,accdsau march6 ri la frontidre.. Autant les pratique. pubiiqr". que priv6es
sont examin6es en d6tail et font l'objet d'intenses aenrt, sur reurseffets pr6judiciables. Fn effet, i l  s,agit d6sormais d,aborder, outrel'application des politiques de lu, 

"orrJu.runce, 
res effets de toutes lespolitiques et les mesures qui affectent la concurrer,"", ,rotu*,,,".rt

les aides et subventions, la regrementation, les normes et les stan-dards, etc., qui peuvent venir contredire les engagements des Etatsen matidre d'accds au march6 et fausser l, 
"o.rarr-"""r"".

. 
r l est certain que la globalisation economique provoque des fric-tions syst'6miques et que les rdgles commerciales vont de plus enplus porter sur les politique"s et res 

"egtu-"rri;ii; < int6_rieures r (29)' L'extension des rdgles commerciales pour niveler lesconditions de la concurrence est un d6veloppement qui s,esl acc6l6r6dans les anntles g0. Ld encore, i l  faut reconnaitre l,absence deconsensus sur la d6finition des pratiques < acceptables r et < irraccep-tables rr' Le processus qui doit mener ir, certains principes g6n6rale-ment' accept'6s est loin d'6tre assur6 d'aboutir'n des 
"oir". 

uaequates' Les disputes commerciales qui portent sur les r6giementa-tions, la fiscalit., les normes techniques entrainent le dZveloppe-ment de codes de bonne conduite, d,une bonne gouvernance, maisces codes demeurent vagues et sujets d interpr6t"ation. Il .r,".t puscertain qu'une convergence des approches pourra garantir que cesfrictions syst6miques deviennent en r6a1it6 plus importantes et quela convergence cdde la place ir. une 
"orr"r".u.r"" 

systemique voirea' une dynamique de gue*e commerciale. Avec la nouvelle t,endanceau protectionnisme qui s'instalr" u,o* Etrts-rJnis, re climat de coope-
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ration et de compromis n6cessaire pour en arriver d, un consensus
est serieusement remis en cause.

C. Autori,gulation et gouuernclnce priui,e

L'int6r6t grandissant pour le thdme de la < gouverna,nce D est
manifeste. l\Iais avant d'Otre appropri6 par les Etats et les organisa-
tions internationales, il fut surtout utilis6 dans la sphire priv6e or)
l'on parle de corTtorate goaerno,nce (30). C'est la derniere tendance
que nous voulions aborder : les d6veloppements en matidre de res-
ponsabilit6 des entreprises et, de gouvernance priv6e. La lev6e des
contraintes i l'initiative priv6e se justifie en partie par le fait que
les instances publiques supposent que la concurrence entre les
firmes a un effet disciplinaire et qu'elle les oblige A, adopter volon-
tairement des comportements < responsables I et d, respecter des
codes de bonne conduite en matidre d'environnement, de travail, et
m6me de concurrence. Les Etats, comme les institutions internatio-
nales, tentent d'appuyer ces d6veloppements de responsabilit6
souple et volontaire(31). Rien de trds contraignant n'en 6mane,
qu'un simple appel aux sentiments moraux, d, la responsabilit6
sociale des entreprises, au :espect des lois nationales, d, l'autodisci-
pline, d, la bonne gouvernance priv6e, etc...

Les entreprises sont bel et, bien entr6es dans un processus qui vise
d, accroitre leur legitimit6. Que ce soit pour r6pondre d, des enjeux
sociaux, environnement,aux ou encore pour rassurer les investisseurs
ou les consommateurs sur leurs pratiques ( responsables ,r, les codes
de conduite des entreprises se sont multipli6s durant les dernidres
ann6es et la gouvern&nce priv6e a gagn6 en importance. Nous
n'aborderons pas ici toutes les approches et le vaste domaine que
recouvre la gouvernance et l '6thique corporative. Nous nous conten-
t'erons de souligner qu'il y a deux grandes approches : d'un c6t6,
une approche qui met l 'accent sur le secteur priv6 et sa capacit6
d'autor6gulation et qui, par cons6quent, r6duit le r6le des instances
publiques i, soutenir et d, favoriser le dtiveloppement d'une
conscience du bien commun au sein des entreprises et, d'une 6thique
corporative et, d'un autre c6t6, une approche sociologique et insti-
tutionnelle qui met I 'accent sur les aspects ddterminants de l 'envi-

(30) Yoir Jean llarc SIRoltN (2001). < Gouvernance. biens publics et globalisation r, w*.w.{Iau
phine.fr/ceresa/WebSiroen.

(31) Notanrment, I 'ONU avec son fl lobal Compoat.

^^.119),Voi . .Syl"3, .9T*t ,  < Au_del i  r les f ront i i res :  le ncnatirrnare r, dans ocDE. Les ,inrrurtries "r*altq,."-a:",":)i:"iiiilliii,"l:r)" ";:::;::;T"::n
li3Jti;;t!;ir'':;;i'?i* 'ffi t"'"'u o"':"'",'ii" iI"t"cio,m w* i,"i;"s ii"]^, 
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ronnement institutionnel et qui, par cons6quent, accorde plus de
place aux gouyernements et, aux formations sociales dans le d6ve_
loppement des m6canismes de gouverna,nce (BZ).

A l 'h"o.e actuelle, la premidre approche domine. Toutefois, on
peut douter de l 'autonomie du secteur prive dans la formulation et
I 'application d'une bonne gouvernance priv6e et de pratiques socia-
lement responsables. Les scandales Enron et worldcom ont
d6mont,r6 avec force les limites de la gouvernance priv6e et la n6ces-
sit6 de d6finir des rdgles plus contraignantes et de renforcer ou de
mettre en place des institutions ayant les pouvoirs et les moyens de
faire appliquer ces rdgles. rl existe actuellement, aux Etats-unis
certes, mais 6galement ail leurs parce que ces probldmes existent
aussi dans les autres pays industrialis6s, une reconnaissance du fait
que des r6formes sont n6cessaires pour favoriser l'6thique 6conomi
que. Les r6formes propos6es varient selon l'appr6ciation de l'am-
pleur du probldme (33). Le d6bat est ouvert mais toute r6forme de
grande ampleur butera sur la r6sistance du sect,eur priv6 qui ne veut
pas plus de contraintes r6glementaires et pr6fdre prendraen charge
< volontairement r les r6formes ainsi que sur re fait que, &ux Etats-
unis, l 'administration Bush pourrait se trouver elle-mOme compro-
mise dans certaines affaires.
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Selon David Korten, il faut aller plus loin et repenser la notion
de responsabilit6 des entreprises dans une perspective plus large :

Yes, u,e should erpect anil d'emand that corltorate exec.utiues m.aintain high ethical
stanilard,s and, be aacountable to the comm.unity for the consequences of their actions.
But it uou.Id be Joolish to turn oDer responsa,bility for the good, of th.e whole ,o corl)o-
rate euecutiues with the e:ttrtectation that they will be good ond, honest ki,ngs when the
system in which theE work giues its most lucratiue, rewarils to those who are not gooil
and honest. Rath.er than concentrating our atlention on relrtrming corpora,te erecu-
tiues (...) we should, concentrate on lixing the system wi,thi,n which nlarlugers
uorlc (34\.

Il est vrai que les probldmes actuels d6coulent en partie de la fai-
blesse des rdgles et de leur application devant des pratiques et des
op6rations qui 6taient d6jA, observables depuis quelques ann6es.
Aussi, il ne faut pas negliger le fait que les institutions ont soutenu
un processus de concentration qui a lourdement contribu6 d l 'endet-
tement des entreprises. Reprenons l'exemple des t6l6communica-
tions. Plusieurs entreprises de t6l6communications sont en faillite et
certaines, notamment WorldCom, sont au centre des scandales qui
minent la l6gitimit6 du capitalisme am6ricain. S'agit-il simplement
de contrer certains cas isol6s d'abus ou faudrait-il plut6t reconnaitre
des probldmes plus profondi de mise en @uvre du moddle concur-
rentiel. Les faits sont r6v6lateurs. La concurrence n'a pas entrainr5
les gains en innovation ni le d6veloppement d'une connectivit6 glo-
bale. La concurrence a plutOt favoris6 la concent,ration du sect,eur
et l'6mergence de puissants oligopoles qui n'ont pas r6ussi A, r6aliser
les synergies, les 6conomies ou les avanc6s technologiques annonc6es
et qui ont multipli6 les pratiques anticoncurrentielles et fraudu-
leuses (35). Le secteur a d6velopp6 un important probldme d'endet-
tement et de surcapacit6 de r6seaux. Les plus grandes entreprises
sont d6sormais en faillite ou ent,r6es dans une phase de recentrage
tant au niveau de leurs activit6s qu'au niveau de leur pr6sence gr,io-

graphique. R6sultat : nous sommes loin de pouvoir envisager
l '6mergence de nouveaux services globaux et la gouvernance priv6e

est en crise.

(34) David (l. KonlnN. < Limits to the Social I iesponsabil ity of Business t, People'Centeretl
Deue l .opment  t r 'o rum,  Ar t ia le  n"  19 ,  l "  . ju in  1996.  ( i i sd l . i i sd .ca /pcd f /1996/ l9Kor ten .h tm)

(35) WorldOom a acquis 1\IFS Oomrnunications (qui avait acquis UUNET) ainsi que IICI.
f lne aut,re entreprise qui a des probldmes de remplir les attentes ds ssg acquisit ions est AOL.
AOL a acquis Nestcape et Tirne Warner et elle se trouve, elle aussi, devant une enqu€te sur sa
gouvernance pnvee.

(32) \roir notamment I)ouglass (j. Nonrs, Insti lutiorts, Inst.it,utional ()honge and Eutnontic
Perfornurnte' cambridge, crambridgc university press, rg90; oliver E. wrr,i.r.ui.soN, The Mecha
nis'ms of (louernance, New York, oxford university press, lg96; J. Rogers H'r,r,rNcsw.RTH et,
Robert Brtrsn (dirs.)- Contemporarg Capitalivn : Tht Embeddedn.ess r{ Institutiors. Cambridge,( lambr idge [Jn ivers i ty  Press ,  rgg?;  r la ry  o 'Sr r ruv lN,  rThe innovat ive  en terpr i re  u .J  

"o .po .ua"governanco r, aambridge Journar of Economiu,24,2000, pp. 393 416; ,L Rogers H.llrxcswonru
et . I 'eon  N LTNDRERG,  r  The governance o fAmer ican 

" "o .o -y  
:  the  ro re  o f r ia rke tg .  c lans .  h ie rar

t ' lr ies and asrociative behavior r, dans Wolfgang Srnnox et Phil ippe ('. Scslrrrrox l6irs.J. priuate
Interest (]ouernmeril : Beyontr Market and stte]Londres, sage, r9gb, pp. 221 26?; christer LeNn,
I The governance of interfirm relations in Britain and Germany : societal or dominance eJTects ? l,
dans Rir:hard WHITLEY et Pccr H. JiRrsrnlsrn (tl irs.), ()otternance at 14'ork ; The Sociol Eegula
lion of Economic IleLations, oxford, oxford university press, 199?, pp. 62 gb; Richard wsrrr,ny,
Diaergent capi'tali'sns :The soci,al Stnrcturing ond, i)honge oJ Businiss systems. oxford, oxford
Un ivers i ty  Press ,  19g9.

(33) Aux Etat's-UniB, i l  s'agirait d'aborcl de retablir la confiance des investisseurs et du public
en appliquant plus vigourcuscment les rois existantes voire a augmenter les peines d,crnpnson
nement pour les crimes 6conomiques et i, favoriser Ie cl6veloppement de staniards 6thiques plus
dlev6s. f lne versiotr plus intetwentionniste consiste i, percevoir un probldme systdmique et de
favorircr des rdgles plus contraignantes en cc qoi co."er." la comptabil it6 des enireprises. notam
men-t de faire en sorte que les entreprises cornptabil isent les saocis opliozs comme des d6penses,
ou d^e clarif ier certains principes de gouvernance priv6e comme l ind6pendance ou la rotation 4es
verif icateurs voire la creation d'un organisme de gurveil lance. (lertaines propositions concernent
la d6signation de directeurs ind6pendanls, la s6paration du rdle de chairman'et rle chieJ erecutiue.
lTne loi a et6 vot6e le 30 juil let 2002. elle cr6e un organisme de suryeil lance des elt,repis.s comp-
tables, renforce les peines en cas de fraude et augmente le budget de la SEO (Smunties ancl
Exchange Commission).



f]rl
244 MICI{ELE R,IOUX CONCURRENCE ET BIEN COMMUN

prises. Si l'on doit converger vers des pratiques < optimales u et < res-
ponsables r adapt6es aux r6alit6s de la globalisation 6conomique, on
ne peut compter exclusivement sur l'id6e que les firmes transnatio-
nales sont les seuls vecteurs d'une bonne gouvernance globale (36).
La < bonne gouvernance ,r priv6e requiert que des changements
soient apport6s au niveau de la < gouvernance > publique afin de
cr6er les condit'ions favorables au developpement de la responsabi-
lit6 sociale des entreprises. Avec la globalisation 6conomique, ces
changements impliquent n6cessairement, des initiatives supranatio-
nales.

Coucr,usroN

En toile de fond de l '6mergence d'une nouvelle culture de concur-
rence, il existe cette idee qu'agir cont,re le bien priv6 revient d, agir
cont,re le bien commun. La notion de bien commun subit ainsi un
r6tr6cissement qui d6coule de la pr6somption qu'il existe un lien de
conformit6 entre la concurrence et le bien commun. La r6alit6 est
beaucoup plus complexe. La concurrence n'a pas d6montr6 son effi-
cacit6 comme institution r6gulatrice du march6. Elle apparait plu-

t6t comme un processus fragile qui s'inscrit dans un environnement
institutionnel donn6. Avec la globalisation 6conomique et les chan-
gements technologiques, la concurrence s'est en quelque sorte 6man-

cip6e de son environnement institutionnel. En revanche, les ins-

tances publiques ont refus6 de poser des contraint,es aux &cteurs

6conomiques et ont opt6 pour l ' int6gration des pratiques de gestion

priv6e. Effrcacit6 oblige. Cependant, les 6checs de la gouvetn&nce

priv6e et les d6rives de la concurrence dans le secteur des t6l6com-

munications sdment le doute sur les b6n6fices d'une concurrence i

outrance, entre les acteurs priv6s et, publics, qui favorise les abus.

Les tentatives qui visent d combler le vide juridique au niveau

international sont nombreuses. De nouvelles rdgles du jeu sont en

6mergence et tentent de d6finir une ( nouvelle culture de concur-

rence D. Nous avons 6voqu6 les tentatives de contrer les pratiques

abusives des entreprises, l'6largissement des rdgles commerciales d,

(1i6) La question de convergence internationale vers des pratiques opt,imalcs et le d6veloppe-

ment d'une gouvernance priv6e gkrbale cst trds controvers6e. Voir l\Iauro n'. GuIr,rnn, < Corpo

rate Governance and Globalisation : Is there (Jonvergence Across Countries ? r, (www.manage

ment.wharton.upenn.edu/guil len/pdfs).
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Doit-on conclure que la concurrence, la lib6ralisation et la gouver-
n&nce priv6e doivent c6der la place i une forme alternative de r6gu-
lation ? Le retour aux monopoles nationaux r6glement6s n'est cer_
tainement pas souhaitable. Toutefois, i l  est remarquable de voir que
l'6volution des t6l6communications va certainement remodeler le
secteur de telle mani6re que nous retrouverons essentiellement les
anciens monopoles s'imposer sur le march6, i la diff6rence qu'i ls ne
seront pas < r6glement6s r. si les anciens monopoles font aussi face
d' des probldmes similaires d, ceux de leurs concurrents, ils d6tien-
nent deux avantages sur les autres. premidrement, ils d6tiennent
toujours le contr6le du march6 local, ce qui les rend d toutes fins
pratiques incontournables. Deuxidmement, compte tenu de ce qui
pr6cdde et pour des raisons polit iques, les Etats ne les laisseront pas
disparaitre aussi facilement que les autres op6rateurs. Retour a, la
case d6part !

La concurrence n'a pas d6montr6 sa sup6riorit6 par rapport d, la
r6gulation des march6s et toute conception du bien commun. aussi
restreinte soit-elle, ne peut actuelrement 6tre associ6e automatique-
ment d, la concurrence et au bien priv6. Les pratiques anticoncur-
rentielles des entreprises et des Etats doivent 6tre encadr6es, comme
la concurrence. Mais la r6guration n'est-elre pas incompatible avec
la concurrence ? R6pondre affirmativement a, cette question n6glige
de reconnaitre que Ie moddle concurrentiel ne mdne pas au < tout
march6 u, qu'il est aussi caract6ris6 par la < planification I des
qtu"* oligopoles et' affect| par les nouvelles straJ6gies comp6titives
des Etats. Qu'elle soit priv6e ou publiqu e, ra 

"pranificition 
des

march6s est toujours plus ou moins pr6sente du.rs l, i"ganisation
economique. rl faut avant tout reconnaitre que la concurrence et la
regulation ne sont pas sans fail le; elles requidrent un encadrement
institutionnel ad6quat. si la concurrence et l ' init iative priv6e doi-
vent jouer un r6le dans la soci6t6 et dans le processus d,Lt6gration
internationale, i l  importe d.e trouver des moyens pour qu,elles soient
efficaces et adapt6es aux enjeux 6conomiques, sociaux, polit iques et
juridiques de la globalisation 6conomique.

Le probldme actuel est qu,avec la globalisation 6conomique, la
concurrence n'est plus l imitee aux environnements institutionnels
nationaux. Les instances publiques ont mis6 sur l,6merqence d,un
environnement institutionnel global spontan6 et eiles oit rev6 les
contraintes pesant sur la capacit6 d'innover et de croitre des ent,re-
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de nouveaux domaines ainsi que les efforts pour favoriser la gouver-
nance priv6e et l'6thique corpora,tive. Cependant, ces initiatives ne
sont pas A, la hauteur des d6fis actuels et elles laissent largement
trop d'autonomie au march6 et de libert6 aux entreprises et aux
Etats qui, somme toute, sont engag6s dans une course i la comp6ti-
tivit6 qui semble nous entrainer loin des conditions n6cessaires il la
r6alisation du bien commun.

Nous nous garderons bien de sugg6rer que le bien commun soit
totalement incompatible avec la concurrence. Tout le d6fi consiste
cependant d, cr6er les conditions institutionnelles requises pour que
les personnes et les soci6t6s soient i, la fois libres et solidaires et qu'il
y existe un bon 6quilibre entre la d6fection et la prise de parole,
entre I'action individuelle et l'action collective. Les membres d'une
soci6t6 et les membres de la communaut6 internationale peuvent,
selon les 6poques, se montrer plus cr6atifs et imaginatifs dans Ia
manidre d'aborder le lien complexe et fragile qui existe entre
concurrence et bien commun. Actuellement,, le defi est 6norme. Si le
d6fi institutionnel n'est pas relev6, nous pourrions voir la r6volution
industrielle en cours nous ent,rainer dans une crise non seulement
morale mais 6galement syst6mique. Il ne pourra 6tre relev6 que si
le polit ique s'autonomise par rapport i l '6conomie et ose imposer
des contraintes et des limites ir l'extension du pouvoir du secteur
priv6.


